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Décision nº CODEP-DIS-2025-030208 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection du 13 août 2025 portant agrément 

d’organismes habilités à procéder aux mesures d’activité volumique du 
radon 

 
Modifiée par la décision nº CODEP-DIS-2026-030219 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de 

radioprotection du 19 mai 2026 portant modification de la décision nº CODEP-DIS-2025-030208 du 
président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection du 13 août 2025 portant agrément 

d’organismes habilités à procéder aux mesures d’activité volumique du radon 
 

VERSION CONSOLIDEE AU 19 mai 2026 

Le président de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 592-21 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-23 et R. 1333-33 à R.1333-36 ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 relatif aux modalités de gestion du radon dans certains établissements recevant du 
public et de diffusion de l’information auprès des personnes qui fréquentent ces établissements ; 

Vu la décision n° 2015-DC-0506 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 9 avril 2015 relative aux conditions suivant 
lesquelles il est procédé à la mesure de l’activité du radon ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0743 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative aux conditions 
d’agrément des organismes chargés des prestations mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I de l’article R. 1333-36 du 
code de la santé publique ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0744 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative aux objectifs, à la 
durée et au contenu des programmes de formation des personnes qui réalisent les mesurages de l’activité 
volumique en radon ; 

Vu la décision n° 2022-DC-0745 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 13 octobre 2022 relative à la transmission 
des résultats des mesurages de l’activité volumique en radon réalisés dans les établissements recevant du public 
mentionnés à l’article D. 1333-32 du code de la santé publique ; 

Vu les dossiers de demande d’agrément ou les dossiers de demande de renouvellement d’agrément présentés 
par les organismes figurant en annexe à la présente décision ; 

Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément en date du 27 juin 2025. 

 

Décide : 
 

Article 1er 

Les organismes figurant dans les tableaux en annexe sont agréés dans les conditions définis à l’article 2 pour 
d’effectuer les mesures de l’activité volumique du radon mentionnées à l’article R. 1333-36 du code de la santé 
publique. 
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Article 2 
Les niveaux d’agrément sont définis à l’article 2 de la décision n° 2022-DC-0743 du 13 octobre 2022 susvisée.  

Les agréments sont accordés pour les niveaux et les dates de validité mentionnés dans les tableaux figurant en 
annexe. 

Article 3 

Les agréments sont délivrés à compter du 1er septembre 2025. 

 

Article 4 

La présente décision fera l’objet d’une notification individuelle aux organismes agréés figurant en annexe. 

 

Article 5 

La présente décision peut être déférée devant le Conseil d’État dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 

 

Article 6 

Le directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée aux organismes agréés et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté nucléaire et 
de radioprotection. 

 

Fait à Montrouge, le 13/08/2025. 
 

Pour le président de l’ASNR et par délégation, 
le directeur général adjoint 

 
 
 

Pierre BOIS 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Annexe à la décision n° CODEP-DIS-2025-030208 du 13 août 2025 du président de l’Autorité de sûreté 
nucléaire et de radioprotection portant agrément d’organismes habilités à procéder aux mesures d’activité 

volumique du radon modifiée 

1. TABLEAU 1 : LISTE DES ORGANISMES AGREES DE NIVEAU 1 (N1) 

Dénomination ou raison sociale de 
l'établissement  

N° et rue 
 du siège social 

Code 
postal 

 du 
siège 
social 

Ville 
 du siège social 

Date de 
début 

d’agrément 

Date de fin 
d’agrément 

A.E.D.EXPERTISES (AED GROUPE) 4 allée Pierre-Gilles de Gennes 33 700 MERIGNAC 01/09/2025 31/08/2030 

A.R.C (SOCOBAT EXPERTISES) 17 chemin du Charroi 69 300 CALUIRE-ET-CUIRE 01/09/2025 31/08/2026 

ADIAG449 (ADIAG449) 54 rue des Vieilles Haies 44 150 ANCENIS-SAINT-
GEREON 01/09/2025 31/08/2028 

ADX GROUPE 17 rue Paul Dautier 78 140 VELIZY-VILLACOUBLAY 01/09/2025 31/08/2027 

ARKHEDIA 37 rue des Mathurins 75 008 PARIS 01/09/2025 31/08/2026 
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Dénomination ou raison sociale de 
l'établissement  

N° et rue 
 du siège social 

Code 
postal 

 du 
siège 
social 

Ville 
 du siège social 

Date de 
début 

d’agrément 

Date de fin 
d’agrément 

ATMO BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE (ATMO BFC) 37 rue Battant 25 000 BESANCON 01/09/2025 31/08/2030 

BATTUT DIAGNOSTICS (AGENDA) 14 route d'Arfeuille 23 260 SAINT-PARDOUX-
D'ARNET 01/09/2025 31/08/2026 

Bertrand FORTIN (ABCIDE) 18 rue Charles de Gaulle 95 170 DEUIL-LA-BARRE 01/09/2025 31/08/2027 

BUREAU ALPES CONTROLES 3 bis Impasse des Prairies - PAE Les 
Glaisins- Annecy le Vieux 74 940 ANNECY 01/09/2025 31/08/2027 

BUREAU VERITAS EXPLOITATION Tour Alto  
4 place des Saisons 92 400 COURBEVOIE 01/09/2025 31/08/2030 

CABINET D’EXPERTISE ET DE 
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 
MARCHAND MALOISEL (CEDI2M) 

1 boulevard Simone Veil 22 100 DINAN 01/09/2025 31/08/2030 

CHEVALIER DIAG 4-6 avenue Louis Lumière 50 100 CHERBOURG-EN-
COTENTIN 01/09/2025 31/08/2026 

CHEVALIER DIAG BRETAGNE 11 rue Lavoisier 56 530 QUEVEN 01/09/2025 31/08/2026 

CHEVALIER DIAG CM 24 Route de Pont Farcy 50 420 TESSY BOCAGE 01/09/2025 31/08/2026 

DEPARTEMENT DU VAR Conseil Départemental du Var 
390 avenue des Lices 83 076 TOULON 01/09/2025 31/08/2030 
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Dénomination ou raison sociale de 
l'établissement  

N° et rue 
 du siège social 

Code 
postal 

 du 
siège 
social 

Ville 
 du siège social 

Date de 
début 

d’agrément 

Date de fin 
d’agrément 

DIAGOBAH AURA 1 rue du jeu de Boules 42 123 SAINT-CYR-DE-
FAVIERES 01/09/2025 31/08/2027 

ELIBAT 5 rue de Saint Nazaire  44 800 SAINT HERBLAIN 01/09/2025 31/08/2026 

GINGER DELEO 49 avenue Franklin Roosevelt BP 70 77 210 AVON 01/09/2025 31/08/2027 

HAPPY DIAG 2 allée Giacomo Puccini  42 000 SAINT-ETIENNE 01/09/2025 31/08/2026 

HUB ENVIRONNEMENT (ENVIMMO) 24 avenue Joannes Masset 69 009 LYON 01/09/2025 31/08/2026 

IMMOBILIER DIAGNOSTIC 
(IMMOBILIER DIAGNOSTIC - ID) 4 rue Tarnier 21 110 AISEREY 01/09/2025 31/08/2030 

INOVALYS Square Emile Roux 
18 boulevard de Lavoisier CS 20943 49 009 ANGERS Cedex 01 01/09/2025 31/08/2030 

LABORATOIRES DES PYRENEES 
ET DES LANDES 88 rue des Ecoles 64 150 LAGOR 01/09/2025 31/08/2026 

Laurent CUENOT Hameau de Samiac 09 800 BONAC-IRAZEIN 01/09/2025 31/08/2028 

LE RP'ISTE (LE RP'ISTE) 6 rue de la Croix Rouge 42 410 PELUSSIN 01/09/2025 31/08/2028 
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Dénomination ou raison sociale de 
l'établissement  

N° et rue 
 du siège social 

Code 
postal 

 du 
siège 
social 

Ville 
 du siège social 

Date de 
début 

d’agrément 

Date de fin 
d’agrément 

LEYRAT Jean-Michel 18 avenue Alsace Lorraine 19 000 TULLE 01/09/2025 31/08/2026 

OXALIS (OXALIS SCOP CAE) 
(OXALIS) 603 boulevard du Président Wilson 73 100  AIX-LES-BAINS 01/09/2025 31/08/2028 

PERIER INGENIERIE 10 rue Amiral Romain Desfossés 29 200 BREST 01/09/2025 31/08/2030 

ROUSSELOT DIAG'IMMO 37 rue du Moulin du Fau 70 200 LOMONT 01/09/2025 31/08/2027 

TEKNITYS 26 bis rue du Marché Commun 44 300 NANTES 01/09/2025 31/08/2030 

TÜV SUD FRANCE Le Norly 
42 chemin du Moulin Carron 69 130 ECULLY 01/09/2025 31/08/2027 
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2. TABLEAU 2 : LISTE DES ORGANISMES AGREES DE NIVEAU 2 (N2) 

Dénomination ou raison sociale de 
l'établissement  

N° et rue 
 du siège social 

Code 
postal 

 du siège 
social 

Ville 
 du siège social 

Date de 
début 

d’agrément 

Date de fin 
d’agrément 

A.E.D.EXPERTISES (AED 
GROUPE) 4 allée Pierre-Gilles de Gennes 33 700 MERIGNAC 01/09/2025 31/08/2027 

AER-CONTROLES (AERCO) 
4 rue Galilée 

Parc Technologique de Soye 
Espace Teknica 

56 270 PLOEMEUR 01/09/2025 31/08/2028 

LE RP'ISTE (LE RP'ISTE) 6 rue de la Croix Rouge 42 410 PELUSSIN 01/09/2025 31/08/2026 

MEMOSOL Le Pac - Ségouge 09 140 SOUEIX-ROGALLE 01/09/2025 31/08/2030 

NUCLEAGIS 2 La Tarsanne  63 480 VERTOLAYE 01/09/2025 31/08/2028 
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